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LE procureur de Libre-ville, Steeve Ndong Es-same Ndong, a tenu,vendredi après-midi, auPalais de justice, un pointde presse suite au déman-tèlement d'un réseau detrafiquants des produitsd'espèces intégralementprotégées. Ces produitsservant à alimenter desréseaux criminels trans-frontaliers, M. Ndong Es-same Ndong a assuré: «
l'information judiciaire
suit son cours », afin demettre hors d'état denuire toutes les per-sonnes impliquées danscette affaire.Pour démanteler ce ré-seau de trafiquants, lesagents de l'antenne régio-nale de police de l'Es-tuaire ont été renseignéspar une personne debonne foi, dénonçant laprésence suspecte etinhabituelle d'individusnon identifiés dans unehabitation du quartierAkébé-ville. 

Une intervention muscléedes forces de police auraitdonc abouti à l'interpella-tion de deux Gabonais etautant d'Ivoiriens, touspris en flagrant délit dedétention de 27 pointesd'ivoire d'éléphants pe-sant, environ 150 kg. L'undes quatre suspects ap-préhendés est un com-mandant des Eaux etForêts, Nouhou Adamou,identifié comme un réci-diviste, pour avoir déjàété plusieurs foiscondamné pour les faitsde même nature. Son dernier forfait luiavait valu 6 mois de pri- son en 2015. Il avait étépris en flagrant délit dedétention de pointes d'ivoire pesant 250 kg.Il ressort également despremiers éléments de

l'enquête que sieur Nou-hou Adamou se sert deson statut de fonction-naire des Eaux et Forêtspour opérer en toutequiétude. Ses complicesprésumés dans ce trafic,également arrêtés, sont :Issouma Ila, un entrepre-neur gabonais, OumarKéita et Kéita Ousmane,deux bijoutiers de natio-nalité ivoirienne.
COMPLICES TAPIS
DANS L'OMBRE• Le délitcommis par ce quatuor, aexpliqué le responsabledu ministère public, estprévu et puni par l'Article275 du Code forestier. «

Informé de ces faits, j'ai
immédiatement instruit
les Officiers de police judi-
ciaire (OPJ) de rechercher
tous les autres coauteurs
ou complices, et de perqui-
sitionner les domiciles des
mis en cause. Laquelle per-
quisition suit actuellement
son cours », a insisté lehaut magistrat.Les peines encourues parce type de délinquant,prévues dans les disposi-tions de l'Article 275,vont de 3 à 6 mois. Mais,regrette le chef du par-quet, ces peines ne sontpas assez dissuasivespour permettre de limiterle trafic des espèces inté-gralement protégées dansnotre pays. C'est pourquoi, a-t-il ré-vélé, « un projet de loi plus
rigoureuse est actuelle-
ment sur la table des per-
sonnes compétentes. Nous
savons qu'il y a des com-
plices tapis dans l'ombre
dans notre pays et ailleurs.
Mais, au regard de l'im-
portante quantité de
pointes d'ivoire saisies, le
but ici est de démanteler
ce réseau (...) (...)  », a indi-qué Steeve Ndong Es-same Ndong.

Steeve Ndong Essame Ndong : " L'information judiciaire
suit son cours "
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Le commandant des Eaux et Forêts Nouhou Ada-
mou (tee-shirt noir) et ses présumés complices at-
tendent d'être déférés devant un juge instructeur.

Ph
o
to
 :
 C
O
E

Le procureur de Libreville, Steeve Ndong Essame
Ndong, lors de son point-presse.
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DEPUIS bientôt deux mois,Axel Nso Obame, la ving-taine révolue, est active-ment recherché par toutesles forces de l’ordre et desécurité. Et pour cause !Cet individu, présentécomme un bandit de grandchemin, s'est évadé de laprison centrale de Tchi-banga, dans la province dela Nyanga, où il était incar-céré, en attendant de com-paraître pour deux délitsmajeurs, à savoir : vol àmain armée et vol qualifié.  Ex-stagiaire du Centre deformation professionnelleet de perfectionnement deTchibanga, ce compatrioteest un récidiviste. En effet,

le 6 mars 2017, il est arrêtéet mis en prison pour vol àmain armée. Le 14 avril dela même année, suite à unerequête de ses parents, ilbénéficie d'une liberté pro-visoire. Mais, une fois dehors, l'in-dividu ne parvient pas àbien gérer les circons-tances atténuantes qu'il aobtenues de la justice. Il re-noue donc rapidementavec ses mauvaises habi-tudes, en commettant d’au-tres délits. C'est ainsi que le 12 dé-cembre 2017, Nso Obameest à nouveau arrêté, puisinculpé pour vol avec vio-lence sur un adolescent. ilest placé sous mandat dedépôt à la prison centralede Tchibanga. Et, aprèsplusieurs semaines de dé-tention préventive, il estconduit, le 18 janvier 2018,
au tribunal de premièreinstance de Tchibangapour être entendu par unjuge d’instruction.L’audition terminée, le dé-linquant présumé doit êtrereconduit à la maison d’ar-

rêt pour attendre, cettefois-ci, la date de son pro-cès. Mais, la prison centralede Tchibanga n'ayant pasmis à disposition unmoyen de locomotion pro-pre pour le transport du

prévenu et du matonchargé de le surveiller, cedernier réquisitionne untaxi. Pendant que le véhi-cule roule en direction dela prison centrale avec sestrois occupants, Axel NsoObame, qui n’est pas me-notté, agresse l'agent péni-tentiaire et le taximan. Parla suite, il s'extirpe tran-quillement du véhicule.Malgré les appels au se-cours de ces derniers, per-sonne ne parviendra àmaîtriser le gaillard, quis'évanouit donc dans la na-ture. 
DES QUESTIONS SANS
RÉPONSES• La nouvellede l’évasion du bandit serépand rapidement. Desavis de recherche sont lan-cés dans toute la ville et sesenvirons pour retrouver lefugitif ou, à défaut, l'empê-cher de sortir du périmètre

provincial.Depuis lors, c'est le branle-bas de combat dans toutela province de la Nyangapour mettre hors d'état denuire l’indélicat. Selon cer-taines sources, le fugitifécume nuitamment desconcessions privées pourchercher à se nourrir. Cer-tains avouent, en effet,l'avoir rencontré parfoistrès tard dans la nuit, maisn'osent pas lui tenir tête,par peur d'être agressés. Depuis, des questions ta-raudent les esprits des ha-bitants de Tchibanga.Pourquoi avoir empruntéun taxi et réquisitionné unseul geôlier pour escorterun bandit dont tout lemonde s'accorde à recon-naître la dangerosité ?Pourquoi n’a-t-il pas étémenotté... ?

Axel Nso Obame activement recherché 
Évasion spectaculaire d'un bandit de grand chemin écroué à la prison centrale de Tchibanga 
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Axel Nso Obame lors de sa précédente arrestation,
brandissant les motifs de son inculpation.

Ph
o
to
 :
 I
M
M

Les 27 pointes d'ivoire saisies.
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UNE maison à usage com-mercial, située dans laconcession familiale du mi-nistre Patrick Eyogo Ed-

zang, a été détruite, hier,par un incendie au quartierMbatoua, dans la com-mune de Bitam. Selon les premièresconstatations, un court-cir-cuit serait à l'origine de cesinistre qui n'a pas fait devictime humaine mais des

dégâts matériels considé-rables. Cependant, seuleune enquête approfondiepermettra d'en déterminerles circonstances exactes.Le local était exploité parun certain Alexis commesnack-bar. Le drame estsurvenu alors que l'inté-

ressé se trouverait actuel-lement à Libreville, préci-sent nos sources.
Un snack-bar rasé par les flammes 
Incendie hier au quartier Mbatoua, dans la commune de Bitam
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Le snack-bar est parti
en fumée. Ph
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